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SÉANCE DU 20 NOVEMBRE 2023

Nombre de conseillers en exercice : 49

L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE 20 NOVEMBRE, À  19H00, LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment
convoqué le 10 NOVEMBRE 2023, s’est réuni sous la présidence de son Maire, Monsieur Patrick OLLIER.

Présents:

M. OLLIER, Mme BOUTEILLE, M. GABRIEL, M. LE CLEC'H, M. TROTIN, Mme DEMBLON-POLLET,
M.  GODON,  Mme  ROUBINET,  M.  ELIZAGOYEN,  Mme  HAMZA,  M.  PASADAS,  Mme  MAYET,  M.
GOMEZ,  Mme  CHAOUI-EL  OUASDI,  M.  D'ESTAINTOT,  Mme  CHANCERELLE,  M.  MORIN,  M.
COSSON, Mme MONOT, Mme RIVIERE-MARIETTE, Mme HALIPRÉ, M. SGARD, Mme THIERRY, Mme
KEMPF, Mme CORREA, M. TABIT, M. PARDIGON, M. GUINÉE, Mme DE LA SERRE, M. MESSAÏ DE
BOISSARD, M. JEANMAIRE, Mme BERNARD, M. RUFFAT, Mme JAMBON, Mme JOLY, M. CAHU, M.
POIZAT, Mme VALLETTA, M. ROCCHI, M. RAKOTOANOSY.

Excusés représentés: 

Mme GENOVESI (pouvoir à M. GABRIEL), Mme CORDON (pouvoir à Mme ROUBINET), Mme DE POIX
(pouvoir  à  M. JEANMAIRE),  M. PERRIN (pouvoir  à  M. LE CLEC'H),  M. TEMGHARI (pouvoir à  Mme
MAYET), M. NABEDRYK (pouvoir à M. PARDIGON), Mme PAPONNAUD (pouvoir à Mme BERNARD),
Mme GARRY (pouvoir à Mme RIVIERE-MARIETTE), M. INDJIAN (pouvoir à M. POIZAT).

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein du
Conseil conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales. Carole THIERRY ayant obtenu la majorité des
suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.
   

N° 228 - Désignation d'un référent déontologue pour les élus locaux.

Le Maire rappelle que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de
l’élu local.

Il  explique  que  le  référent  déontologue  ou  le  collège  de  référents  déontologue  doit  être
désigné  par  délibération  des  organes  délibérants  et  que  les  missions  de  ce  dernier  sont
exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies en raison de leur
expérience et de leurs compétences.

Les missions de référent déontologue peuvent notamment être assurées par des personnes
n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées aucun mandat d'élu
local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne
se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci.

Ce dernier sera rémunéré 80 € par dossier traité.

Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou via https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication sur le site internet de la Ville,



Il est donc proposé au Conseil municipal de désigner le référent déontologue des élus.

Invité à en délibérer,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi
que les articles R. 1111-1- A et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action  publique  locale
(article 218) ; 
 
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local
et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023 ; 
 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 

La Commission des finances,  des affaires générales,  sociales et  familiales entendue le  16
novembre 2023 ;

Article 1     :   Désignation du référent déontologue 

Monsieur Dominique PERRUCHE est nommé en qualité de référent déontologue des élus,
jusqu’à l’expiration du mandat 2020-2026.  Au terme de cette durée, il peut être procédé, dans
les mêmes conditions, au renouvellement de ses missions.
A la demande du référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions.

Article 2     : Modalités de saisine du référent 

Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la collectivité.
Le  référent  déontologue  pourra  être  saisi  directement  par  les  élus,  par  voie  écrite,  de
préférence  par  mail,  précisant  dans  son  objet  « Saisine  du  référent  déontologue  Rueil
Malmaison - Confidentiel ».
Toute  demande  fera  l’objet  d’un  accusé  de  réception  par  le  référent  déontologue  qui
mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.
Le  référent  étudiera  les  éléments  transmis  par  l’élu,  pourra  demander  des  informations
complémentaires (par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil.

Article 3     :   Modalités de délivrance du conseil

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet
égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures.
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à

Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou via https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication sur le site internet de la Ville,



la complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné.
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.

Article 4     :   Rémunération du référent déontologue   
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé
par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret
n°  2022-1520  du  6  décembre  2022  relatif  au  référent  déontologue  de  l’élu  local.  Cette
indemnité de vacation sera de 80€ par dossier traité.
Cette indemnité sera versée par la commune selon des modalités à déterminer ultérieurement.
Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être pris en charge en cas de besoin
dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale.

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ DES VOTANTS.

Patrick OLLIER 
Ancien Ministre

Maire de Rueil-Malmaison
Président de la Métropole du Grand Paris

Délibération transmise en préfecture le 24 novembre 2023
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Le Maire certifie avoir fait publier cette délibération sur le site internet de la Ville le 24 novembre 2023

Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou via https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication sur le site internet de la Ville,


